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 Projet structurant : FICHE PROJET 1.3 

CONTRAT LOCAL DE SANTE CONTRAT LOCAL DE SANTE TERRES DES CONFLUENCES (82) 

Thème ou parcours - PRS2 
Ou projet innovant 

PRS 2  : Thème transversal : Présence médicale et soignante – Appui aux soins primaires dans les 
territoires  
Priorité opérationnelle n°1 : favoriser l’accès aux soins primaires dans les zones fragilisées, par un soutien 
à l’installation et à l’activité des professionnels 

Mise en œuvre du projet structurant 
Projet structurant 1.1 : accompagner l’implantation des maisons de santé pluri-professionnelles dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPPV) 
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1 - Description du projet  

Elements de précision /fiche projet PRS (acteurs, territoires concernés, modalités de mise en œuvre)  

L’objectif est de favoriser l’accès des usagers à l’ensemble des professionnels de santé. L’installation ou le maintien des médecins généralistes déjà installés 

est primordial car sans eux d’autres professionnels ne peuvent exercer ou se retrouvent en difficulté. 

Le nouveau zonage medecins cible en priorite les zones rurales et semi-rurales. L’accompagnement de l’ouverture des Maisons de Sante Pluri-

professionnelles (MSP) au sein des Quartiers Prioritaires Politique de la Ville (QPPV) doit etre poursuivi au regard des besoins specifiques de ces territoires. 

En effet, au-dela des engagements du pacte territoire sante et au regard de l’ambition forte du PRS de réduction des inegalites sociales de sante, les projets 

de developpement des MSP optant pour l’exercice coordonné dans le cadre de l’Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI) dans des zones ciblees telles 

que les QPPV seront particulierement soutenus. 

Le projet vise a inciter les professionnels de sante à s’installer et à exercer dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville de Moissac dans le cadre 

d’un exercice coordonné.  

Porteur du projet : DD ARS + CC TDC  

Acteurs associés : Professionnels de santé, FORMS  

Territoire concerné : Quartiers Politique de la Ville de Moissac  

2 – Description des actions et des livrables attendus (à reprendre dans la fiche d’évaluation) 

Etapes/actions Livrables attendus 
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Etape 1 : accompagnement des professionnels dans une démarche de diagnostic territorial    
- Action 1.1 : aide au diagnostic territorial  

 

Livrable 1 : 2ème semestre 2019   

 

Etape 2 : accompagnement du projet de santé  
- Action 2.1 : Appui pour l’écriture du projet de santé et la constitution du dossier 
- Action 2.2 : Validation en comité régional MSP 

 

 

Livrable 2  : 1er semestre 2020 

              Etape 3 : mise en œuvre effective du projet de santé   
- Action 3.1 : Aide au démarrage  

 

 

Livrable 3 : 2ème semestre 2020  

 

3 – Indicateurs de suivi 

Nombre de MSP accompagnées et financées dans les quartiers prioritaires de Politique de la Ville de Montauban. 

4 – Financements 

Nature de la dépense  Montant total Annualité ou pluriannualité Source de financement  

 Ressources humaines : équipe DDARS 82 + 
Forms (pour écriture du projet)+ coordinatrice 
CLS en appui 

Aide au démarrage FIR 

50 000 euros  2019-2020 

 

 

ARS Occitanie - FIR  

 

5 - Calendrier du projet 
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Principaux jalons 

 Livrables de fin d’étape 

 

Description des jalons et des livrables Responsables 

2019 2020 
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Etape 1 :                     

Action : Aide au diagnostic ARS                    

Etape 2 :                    

Action : appui pour écriture du projet et constitution du 

dossier  
CC TDC       

 
   

 
   

 
  

   

Action : Présentation en comité régional ARS                    

Etape 3 :                    

Action : aide au démarrage du projet ARS                   

Action : Suivi du projet de santé et articulation avec plan 

d’actions du CLS Terres des Confluences  

Terres des 

Confluences  
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